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CONTRE LES MYTHES ANCIENS

La ferveur des pionnières
Pendant plusieurs années, notre journal a

publié, au mois de janvier, des articles
rappelant la personnalité de sa fondatrice, Emilie
Gourd, pionnière du suffrage féminin. C'est

en janvier, en effet, qu'elle est décédée. En ce

premier mois d'une année nouvelle, nous
aimerions signaler un ouvrage récent, paru en
France et qui est tout brûlant de la flamme
qui animait les pionnières.

Depuis que les pays d'Europe, d'Amérique,
d'Océanie, d'Asie ou d'Afrique, ont solennellement

affirmé, dans leurs constitutions, l'égalité

civique des sexes, la ferveur féministe s'est
attiédie et c'est ainsi que l'on voit encore la
Suisse hésiter à admettre cette égalité. C'est
donc aux Suissesses qu'il convient de recom¬

mander cet ouvrage de deux Françaises, Mmes
Andrée Michel et Geneviève Texier.1

Les auteurs reconnaissent la valeur des

progrès féministes accomplis, mais elles
dénoncent leur insuffisance, la persistance dans
l'opinion publique, de la croyance en
l'infériorité de la femme et elles • démontrent les
conséquences de cet état d'esprit. La démonstration,

qui occupe la seconde partie de
l'ouvrage est intéressante mais elle ne concerne
que la France. La première partie consacrée
aux mythes est d'une portée non seulement
générale, mais mondiale. Ce sujet nous
occupera seul dans cet article.

Les mythes féminins
Le mythe est une sorte de fable qui cherche

à expliquer un phénomène que les hom-

alors que se développèrent des sociétés
matriarcales et des filiations matrilinéaires. La
femme n'en était guère plus indépendante
comme on l'a cru, mais ce sont les hommes de
sa famille qui exerçaient, grâce à elle,
certaines prérogatives. -

Plus tard, avec la civilisation agricole se
développe le culte de la terre-mère ; en Grèce,

le culte de Déméter. Pourtant, bientôt
l'homme refoule peu à peu les superstitions
anciennes et dépouille la terre et la femme de
leur pouvoir magique, il instaure le patriarcat

et une nouvelle mythologie où la femme
est considérée comme un être inférieur. Cette
nrj Oologie a pesé pendant des siècles sur le
sexe féminin.

Mythes féminins contemporains
Les mythes de la femme au foyer

Cette empreinte fut si profonde que notre
époque n'en est pas délivrée. On évoque la
vassalité de la femme dans des œuvres
littéraires contemporaines, comme dans les
œuvres de Claudel. « Le mythe de la vassalité
pose gratuitement le principe de l'incompatibilité

des activités professionnelles et des
obligations familiales. » « A l'intérieur du
foyer, où elle est reléguée, la femme doit
rester sous la tutelle de l'époux, faute de
quoi elle porte préjudice à sa famille. »

La presse féminine joue un rôle déterminant

dans le maintien des mythes de vassa-

(Suite en page S)
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Un honneur bien mérité

Mlle KAMMACHER

présidente du Grand Conseil

de Genève

Pour la première fois, en Suisse, une femme

est élue présidente d'une assemblée
législative : Mlle Kammacher, avocate et députée
depuis 1961, devient présidente du Grand
Conseil de Genève. C'est une date mémorable

dans l'histoire de notre pays et cet événement

réjouit toutes celles qui ont lutté depuis
des décades en faveur de l'égalité des droits
politiques.

Des mérites reconnus

Il y a une vingtaine d'années, parvenait à

la rédaction de ce journal, une lettre
véhémente, émanant d'une militante et dirigeante
des suffragistes tessinoises. Celle-ci constatait

avec amertume que les pionnières essuyaient
les affronts, étaient en butte aux plaisanteries
vulgaires et dénigrantes. « Mais, s'écriait-elle,
quand le but sera atteint, quand les Suissesses

voteront et accéderont à la députation aux
postes de la magistrature, ce seront les petites
femmes moqueuses et inactives d'aujourd'hui,

qui trouveront le moyen de se faire
élire et d'accéder aux honneurs, tandis que
les ouvrières de la première heure resteront
sur le carreau. »

Cette prédiction désabusée ne s'est pas
réalisée, l'élection de la nouvelle présidente du
Grand Conseil le montre. Mlle Kammacher a

été, dès sa jeunesse, une pionnière. Elle a fait
partie du comité genevois pour le suffrage
féminin, elle en fut secrétaire dès 1932 déjà ;

elle en devint présidente en 1947, après le
décès d'Emilie Gourd. Elle est membre du
comité de l'Association suisse pour le suffrage
féminin, dont elle préside la commission
juridique, elle a présidé jusqu'en 1964, le
Cartel genevois d'hygiène sociale et morale.
Mais ce qui nous touche le plus ici, c'est que
Mlle Kammacher est depuis de très longues
années du comité du journal « Le Mouvement

féministe » qui s'intitule actuellement
« Femmes suisses » - « Le Mouvement féministe

».
Toutes les attaques, tous les horions, tous

les désagréments qu'on recueillait au cours
des campagnes suffragistes, Mlle Kammacher
les a récoltés en son temps, sans parler du
dédain des petites femmes moqueuses dont
parlait notre correspondante ; et pourtant,
elle est aujourd'hui à l'honneur. Un honneur
mérité, on le voit, par un long dévouement en
faveur des droits féminins,

Ce n'est pas seulement une satisfaction
morale que cette élection nous procure, mais
aussi une garantie. Pendant cette longue pé-

(Suite en page 6)

Elle est la première à suivre les cours d'une école d'agriculture
jusqu'ici réservée aux garçons (article en page 3) consacrée uniquement à la mode féminine, masculine et enfantine
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mes ne réussissent pas à comprendre. Les
mythes archaïques étaient imposés par la
foi religieuse et la tradition, on les croyait
vrais et on n'essayait pas d'échapper aux
vérités qu'ils prétendaient dévoiler.

Mythe de la fécondité et de la terre-mère

Dans l'ignorance où l'on se trouvait des
lois de la reproduction, le mythe sacralisant
la mère fut longtemps tout-puissant ; c'est

i « Condition de la Française », Ed. Gonthier, Paris.
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